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BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

2 208

2 208

2 208

Net

Page 3

Fonds de dotation Fenelon

5 623

5 623

5 623

Net

5 623

5 623

5 623

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

01/01/24

Autres



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

1 180 4 271

4 623 1 180

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

1 000 1 029

1 0291 000

5 623 2 208

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

3 443 (3 092)Excédent ou déficit de l'exercice

Page 4

Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance
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Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

4 623Situation nette (sous total) 1 180

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

Fonds de dotation Fenelon Période du au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/24

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 1 057 1 092

8 943 13 908

10 000 15 000

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

1 057 1 092

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Page 5

Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)
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Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

5 000

10 000 10 000

Aides financières

Exercice N Exercice N-1

Fonds de dotation Fenelon Période du au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS

Page 6

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

8 943 13 9083. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

5 500 17 000Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

5 500 17 000TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

(5 500) (17 000)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

10 000 15 000TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

6 557 18 092TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

3 443 (3 092)EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

Fonds de dotation Fenelon Période du au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N



Détail des comptes
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Bilan Actif ANC 2018-6

Brut Amortissements
Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
Fonds de dotation Fenelon

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 18.00

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

ACTIF IMMOBILISE

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

ACTIF CIRCULANT

Créances

5 622,71 5 622,71 2 208,21 3 414,50 154,63Disponibilités

5 622,7151200000  Banques 5 622,71 2 208,21 3 414,50 154,63

TOTAL II 5 622,71 5 622,71 2 208,21 3 414,50 154,63

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV + V ) 5 622,71 5 622,71 2 208,21 3 414,50 154,63

X
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Bilan Passif ANC 2018-6

Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
Fonds de dotation Fenelon

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 18.00

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves

1 179,71 4 271,31 -3 091,60 -72,38Report à nouveau

11000000  Report à nouveau (Solde créditeur) 1 179,71 4 271,31 -3 091,60 -72,38

Excédent ou déficit de l'exercice 3 443,00 -3 091,60 6 534,60 211,37

Situation nette (sous total) 4 622,71 1 179,71 3 443,00 291,85

TOTAL I 4 622,71 1 179,71 3 443,00 291,85

AUTRES FONDS PROPRES

FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS

DETTES

1 000,00 1 028,50 -28,50 -2,77Dettes fournisseurs et comptes rattachés

40810000 Fournisseurs - FNP 1 000,00 1 028,50 -28,50 -2,77

TOTAL IV 1 000,00 1 028,50 -28,50 -2,77

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV + V ) 5 622,71 2 208,21 3 414,50 154,63

X
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Compte de résultat ANC 2018-6

Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
Fonds de dotation Fenelon

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 18.00

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de biens et services

Produits de tiers financeurs

Ressources liées à la générosité du public

5 000,00 -5 000,00 -100,00Dons manuels

75410000  Dons manuels x 5 000,00 -5 000,00 -100,00

10 000,00 10 000,00 0,00Mécénats

75420000  Mécénats x 10 000,00 10 000,00

TOTAL I 10 000,00 15 000,00 -5 000,00 -33,33

CHARGES D'EXPLOITATION

1 057,00 1 091,60 -34,60 -3,17Autres achats et charges externes

62260000  Honoraires 1 000,00 1 000,00

62700000  Services bancaires & assimilés 57,00 91,60 -34,60 -37,77

TOTAL II 1 057,00 1 091,60 -34,60 -3,17

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION  ( I - II ) 8 943,00 13 908,40 -4 965,40 -35,70

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES

X
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Compte de résultat suite ANC 2018-6

Variation

En valeur En %

Détail des Comptes
Fonds de dotation Fenelon

© Sage - Sage 100 Etats comptables et fiscaux 18.00

Net Net N-1
31/12/2024 31/12/2023

Période du 01/01/24 au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

3. RÉSULTAT COURANT AV. IMPOTS (I-II+III-IV) 8 943,00 13 908,40 -4 965,40 -35,70

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

5 500,00 17 000,00 -11 500,00 -67,65Sur opérations de gestion

67130000  Dons, libéralités 5 500,00 17 000,00 -11 500,00 -67,65

TOTAL VI 5 500,00 17 000,00 -11 500,00 -67,65

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL  ( V - VI ) -5 500,00 -17 000,00 11 500,00 67,65

TOTAL DES PRODUITS ( I + III + V ) 10 000,00 15 000,00 -5 000,00 -33,33

TOTAL DES CHARGES ( II + IV + VI + VII  + VIII ) 6 557,00 18 091,60 -11 534,60 -63,76

EXCEDENT OU DEFICIT 3 443,00 -3 091,60 6 534,60 211,37

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

CHARGES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

X
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Votre partenaire légal

Pierre COCHET 1/9 
Commissaire aux Comptes 

 

 Fonds de dotation Fénélon 31.12.2024 

 

 

 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

A l’assemblée générale du Fonds de dotation FENELON 

 

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Assemblée Générale, j’ai effectué 

l’audit des comptes annuels Fondss de dotation Fénélon relatifs à l’exercice clos le 31 Décembre 2024, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

 

II – FONDEMENT DE L’OPINION 

 

Référentiel d’audit 

J’ai effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; 

nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour Fondser notre 

opinion. 

Les respsonsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont 

applicables, sur la période du 1er Janvier 2024 à la date d’émission de mon rapport, et notamment je n’ai pas 

fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire  aux comptes. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, j’attire votre attention sur la baisse 

du reversement du mécénat perçu par le Fonds de dotation à l’Ecole des Beaux Arts de Nantes. 
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Votre partenaire légal

Pierre COCHET 2/9 
Commissaire aux Comptes 

 

 Fonds de dotation Fénélon 31.12.2024 

 

 

III – JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9, du Code de commerce relatives à la 

justification de mes appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons 

procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable 

des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes et en particulier de 

l’annexe. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de ma démarche d’audit des 

comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée 

dans la première partie de ce rapport. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 

annuels pris isolément. 

 

 

IV – VERIFICATION DU RAPPORT D’ACTIVITE ET DES AUTRES DOCUMENTS 

ADRESSES AUX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport d’activité et les autres documents adressés aux membres 

du conseil d’administration sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

IV – RESPONSABILITE DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LA 

GOUVERNANCE ASSOCIATIVE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels presentant uen image fidème 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne 

qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
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Votre partenaire légal

Pierre COCHET 3/9 
Commissaire aux Comptes 

 

 Fonds de dotation Fénélon 31.12.2024 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 

continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

 

V – RESPONSABILITE DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVE A L’AUDIT  

DES COMPTES ANNUELS 

 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 

Mon objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 

ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 

élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résutler d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se Fondsant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet  audit. En outre : 

- Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraus des ou résutlent d’erreurs, définit et met en œuvre des 

procédures d’audit face à ces risques, et recueille des élements qu’il estime suffisants et 

appropriés pour Fondser son opinion. Le risque de non détection d’une anomalie siginificative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

- Il prend connaisssance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

- Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et la caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies par les comptes annuels ; 
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Votre partenaire légal

Pierre COCHET 4/9 
Commissaire aux Comptes 

 

 Fonds de dotation Fénélon 31.12.2024 

- Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité de l’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des évenements ou à des circonstances suceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur des 

élements collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou évènements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude siginificative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifer ; 

- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 Fait à la Chapelle sur Erdre, 

 le 26 Juin 2025. 

 

 

 

 

 

 Pierre COCHET 

 Commissaire aux Comptes 

 Membre de la Compagnie Régionale de Rennes 
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Votre partenaire légal

BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

2 208

2 208

2 208

Net

Page 3

Fonds de dotation Fenelon

5 623

5 623

5 623

Net

5 623

5 623

5 623

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

01/01/24

Autres



Audit

Votre partenaire légal

FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

1 180 4 271

4 623 1 180

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

1 000 1 029

1 0291 000

5 623 2 208

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

3 443 (3 092)Excédent ou déficit de l'exercice

Page 4

Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance
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Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

4 623Situation nette (sous total) 1 180

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

Fonds de dotation Fenelon Période du au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/24

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis
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PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 1 057 1 092

8 943 13 908

10 000 15 000

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

1 057 1 092

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Page 5

Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

©
 S

a
g

e

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

5 000

10 000 10 000

Aides financières

Exercice N Exercice N-1

Fonds de dotation Fenelon Période du au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE
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PRODUITS EXCEPTIONNELS

Page 6

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

8 943 13 9083. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

5 500 17 000Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

5 500 17 000TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

(5 500) (17 000)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

10 000 15 000TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

6 557 18 092TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

©
 S

a
g

e

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

3 443 (3 092)EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

Fonds de dotation Fenelon Période du au 31/12/24

24/06/25

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N
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Fonds de dotation Fénelon 
3 Place Albert Camus 
44200 Nantes 
 

 
 Règles et Méthodes comptables 

 

Conformément au règlement ANC 2018-06, le fonds de dotation 
Fénelon a établi ces comptes 2024 avec un bilan et un compte de 
résultat. Vous trouverez ci-après les comptes annuels du Fonds de 
dotation pour son exercice 2024. 

 

Le bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est 
de 4 623 € et le compte de résultat de l'exercice, présentés sous forme de 
tableaux et de liste, dégagent un excédent de 3 443 €. 

 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect 
du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes : 

- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 

 
L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par 
référence à la méthode dite des coûts historiques. 

 
Le bilan et le compte de résultat sont présentés sous forme de compte. Par 
souci de simplification, les informations obligatoires mais non applicables au 
dossier et celle jugées non significatives ne sont pas présentées. 

 
 

 

Les comptes ont été établis en interne par l'association par soucis d'économie. 
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Fonds de Dotation Fénélon 
 

3 Place Albert Camus 
  44200 NANTES 

 

 RAPPORT SUR LES CONVENTIONS 
REGLEMENTEES

        
 

 du 1er Janvier au 31 Décembre 2024 
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Commissaire aux Comptes 

   

 Fonds  de dotation Fénélon        31.12.2024 

  

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES ENGAGEMENTS ET CONVENTIONS 

REGLEMENTEES 

 

Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation des comptes  

de l’exercice clos le 31 Décembre 2024 

 

Mesdames, Messieurs Les Adhérents, 

 

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous présentons mon 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il m’appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m’ont été données, 

les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j’ai été avisé ou que j’aurais découvert 

à l’occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher 

l’existence d’autres conventions. Il m’appartient, selon les termes de l’article R.612-6 du code de commerce, 

d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui m’ont été données avec les documents 

de base dont elles sont issues. 

 

 

Nous vous informons que l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’organe délibérant au 

cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé : 

 Administrateurs concernés : communs au fonds de dotation et à l’association Fieldwork Marfa 

  Don à l’assocation Fieldwork Marfa à hauteur de 5 500 €. 

Celui-ci est conforme à l’article 2 des statuts du fonds de dotation modifiés par délibération du conseil 

d’administration du 16 Juin 2021. 
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 Fonds  de dotation Fénélon        31.12.2024 

 Fait à la Chapelle sur Erdre, 

 le 26 Juin 2025. 

 

 

 

 

 

 

 Pierre COCHET 

 Commissaire aux Comptes 

 Membre de la Compagnie Régionale de Rennes 
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